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Cabinet du maire  

Rentrée scolaire 2018 / 2019 

 

Vitry agit concrètement pour offrir à chaque enfant de la ville les meilleures conditions 

d’études possibles. 

- En 10 ans, 70 millions d’euros ont été investis dans le patrimoine scolaire ( école et 

centre aéré) en raison de l’augmentation continue du nombre d’enfants scolarisés sur la ville.  

- Le taux d’encadrement dans les centres de loisirs est élevé, permettant de garantir un haut 

niveau de sécurité à tous les enfants accueillis, tout en leur proposant des activités éducatives 

et ludiques diverses et de qualité. 

- Chaque classe de maternelle bénéficie d’une ATSEM. 

- La commune consacre chaque année près d’1 million d’euros pour accompagner le départ en 

classes découverte de plus de 1100 élèves scolarisés en élémentaire. 

- Cette année encore, les fournitures scolaires sont gratuites pour plus de 6200 élèves de 

l’élémentaire. 

- L’évolution du coût des prestations est maîtrisée, avec une grille tarifaire progressive, 

composée désormais de 16 tranches de quotient familial, pour adapter égalitairement 

l’effort demandé en fonction des familles. Chaque enfant de Vitry dispose des mêmes 

prestations, mais chaque famille participe en fonction de ses revenus. 

Malgré les baisses de dotations qu’impose l’État, c’est un choix assumé par les 

municipalités successives de maintenir un effort soutenu en matière d’éducation, de jeunesse, 

et de petite enfance, en y consacrant près de 30% du budget communal. 

La réussite scolaire pour tous les enfants de Vitry demeure la priorité municipale.  

 

Jean-Claude Kennedy,   

Maire de Vitry-sur-Seine 


